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Au moment où j’écris ces quelques lignes, beaucoup d’incertitudes planent encore sur l’évolution

de l’épidémie de Coronavirus. Depuis quelques jours, le port du masque a été rendu obligatoire

dans les lieux publics clos afin d’éviter une nouvelle vague de contamination, preuve que nous

devons rester vigilants et responsables pour lutter contre le virus.

Certains d’entre vous m’interrogent sur un « retour à la normale » dans les mois à venir. La Sainte

Rosalie aura-t-elle lieu ? La vie associative, pourra-t-elle reprendre ? La rentrée, se déroulera-t-elle

normalement ? Pour l’instant, ces questions restent sans réponse car la situation évolue de semaine

en semaine et nous sommes tributaires des décisions gouvernementales qui en découlent.

Malgré toutes ces incertitudes, nous pouvons nous réjouir du chemin parcouru depuis le

déconfinement le 11 mai dernier : le retour à l’école des élèves au mois de juin grâce au travail

réalisé avec les directrices, les équipes enseignantes, le personnel municipal et les élus ; la

réouverture de nos commerces de proximité ; l’organisation de la Fête des Terrasses par les bars et

restaurants du village ; la poursuite du chantier de l’école Paul Doumer ; ou encore, l’accueil de plus

de 160 enfants par jour au centre de loisirs de la Pomme de Pin, malgré le maintien d’un

protocole sanitaire contraignant. Je suis très fier de l’équipe du pôle jeunesse qui a fait un travail

remarquable pour que les activités du centre puissent se dérouler dans le respect des mesures

sanitaires et dans une ambiance ludique pour les enfants. 

Après l’installation du nouveau conseil municipal en mai, ce mois-ci, c’était au tour de la

Métropole Aix-Marseille-Provence de se remettre en ordre de marche avec les élections des

différents représentants. Martine Vassal a été réélue Présidente de la Métropole et Nicolas Isnard

Président du Conseil de Territoire du Pays Salonais. J’ai moi-même eu l’honneur d’être élu premier

vice-président du Conseil de Territoire où je vais pouvoir continuer de défendre les intérêts du

village et de l’ensemble des habitants du territoire salonais. Avec mes confrères des villes et villages

voisins, nous avons à cœur de faire entendre notre voix ! 

Vous m’avez souvent entendu fustiger cette Métropole dévoreuse d’argent et de moyens,

incapable d’assumer les compétences qui lui ont été conférées. Cependant, j’aborde ce nouveau

mandat métropolitain avec un peu plus de sérénité car une nouvelle réflexion a été engagée sur la

répartition des rôles entre les communes et la Métropole. 

Martine Vassal a affirmé la nécessité d’évoluer vers une Métropole de projets, une Métropole des

Maires. La volonté de l’ensemble des élus est de séparer les compétences stratégiques (transports,

environnement, développement économique) des compétences de proximité (voirie, réseaux

d'eaux pluviales, espaces publics et parkings, défense contre l’incendie…) afin de permettre

au Conseil Métropolitain de se concentrer sur les projets les plus structurants pour l’ensemble du

territoire. Nous espérons ainsi que nous, les maires et nos élus locaux, pourrons continuer à

faire ce qu’on sait faire de mieux, gérer le quotidien dans nos communes ! C’est la mission

passionnante, parfois complexe, pour laquelle vous m’avez accordé votre confiance en mars

dernier et que je mènerai avec une motivation de tous les instants.

Il me reste à vous souhaiter un excellent été qui, je l’espère, se déroulera dans une ambiance aussi

apaisante que possible après ces quelques mois de crise sanitaire. Restez vigilants et prenez soin

de vous. 

Olivier Guirou
Maire de La Fare-les-Oliviers
Vice-président  du Conseil de

Territoire du Pays Salonais

Un été sous le signe de la prudence



v i v r e

Présentation du nouveau
conseil municipal 2020-2026

La séance d’installation du nouveau conseil municipal a eu lieu le samedi 23 mai.
Désormais, ce sont 29 élus qui siègent au conseil, présidé par Olivier Guirou. 

Olivier GUIROU
Maire

1er vice-président du conseil de territoire
du Pays Salonais

Reçoit sur rendez-vous : 04 90 45 46 18 

Joël YERPEZ
Premier adjoint délégué à l’urbanisme, à
l’aménagement du territoire, à la gestion

du patrimoine et aux travaux
Reçoit sur rendez-vous :

Urbanisme / aménagement du territoire /
patrimoine - 04 90 45 50 34 /
urbanisme@lafarelesoliviers.fr

Travaux : 04 90 45 46 18

Chantal Garcia 
Maire adjointe, déléguée à

l'éducation, aux finances et à
la démocratie de proximité 
Reçoit sur rendez-vous : 

Education  - 04 90 45 46 21
Démocratie de proximité  -

04 90 45 50 20
(ctm@lafarelesoliviers.fr)
Finances  - 04 90 45 46 18

Carine Weckerlin
Conseillère municipale, déléguée à l’emploi

Laurence Ro
Conseillère municipale, dé  

formations des usagers du Comité C
d’Act  

Céline Delous
Conseillère municipale, déléguée à la

bibliothèque et à l’organisation spatiale du
plan local d’urbanisme intercommunal

Benjamin Leguev
Conseiller m

délégué à la bi

Silvia Barata
Maire adjointe,
déléguée aux

affaires sociales
Reçoit sur rendez-vous :

04 86 64 82 82

Les élus d’opposition
Gérard Cruz Hinda Dahman Philippe MauzetCéline (Dorelon)

Tranchard

Groupe « La Fare à Cœur »

Yves Lombardo
Maire adjoint, délégué aux transports,
aux affaires militaires et à la sécurité 
Reçoit sur rendez-vous : 
Transports  - 04 90 45 46 04
Affaires militaires  - 04 90 45 46 18
Sécurité – 04 90 42 69 98

Christophe Agard
Maire adjoint délégué au commerce, à
l'artisanat et à l'animation
Reçoit sur rendez-vous : 04 90 45 46 18
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Claude Baumann
Conseillère municipale,
déléguée à l’épicerie
du cœur

Michel Morgante
Conseiller municipal, délégué à
l’économie et à l’agriculture

Christine Vallet
Conseillère municipale, déléguée à la santé

Eric Spinelly
Conseiller municipal,
délégué aux associations sportives

Lionel Di Sapio
Conseiller municipal,
délégué aux écoles primaires

 vacques
 municipal,

   iodiversité

Nathalie Clauzel
Conseillère municipale, déléguée
aux actes relatifs au collège Louis
Leprince Ringuet

Denis Palmerini
Conseiller municipal,
délégué aux équipements sportifs

Marie-Laure Giorsetti
Conseillère municipale,
déléguée à l’organisation
des forums pour l’emploi

Christian Laforce
Conseiller municipal, délégué à l’école municipale
de musique, d’art et de danse

Charly Barbaroux
Conseiller municipal, délégué aux réseaux d’eau et
d'assainissement dans le plan local d’urbanisme
intercommunal

Patrice Martin
Conseiller municipal, délégué
au développement économique
dans le plan local d’urbanisme
intercommunal

Nora Merzougui
Conseillère municipale, déléguée à l’animation du 3ème âge et
au plan local d’urbanisme intercommunal solidaire

Myriam Seiler 
Maire adjointe, déléguée à la culture, au tourisme, à la communication et au cadre de vie
Reçoit sur rendez-vous : 04 90 45 46 27

Jérôme Marciliac 
Maire adjoint, délégué au développement durable, à l’environnement et autres déplacements
en mode doux
Reçoit sur rendez-vous : 04 90 45 46 18

Marie-Aude Mestre 
Maire adjointe déléguée au sport,
aux associations et à la jeunesse.
Reçoit sur rendez-vous : 04 90 45 46 42
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Ecoles, centre de  loisirs
une adaptabilité de tous les instants ! 

Après la mise en place du protocole sanitaire dans les écoles de la commune

au mois de juin, il a fallu plancher sur l’accueil des enfants au centre de

loisirs pendant la période estivale. Jusqu’au dernier moment, le pôle jeunesse

ne savait pas s’il serait possible de répondre favorablement à l’ensemble des

demandes de réservation.  La publication d’un nouveau protocole sanitaire en

juin a mis fin au suspense et, depuis le 6 juillet, ce sont plus de 160 enfants,

âgés entre 3 et 12 ans, qui sont accueillis tous les jours au centre de loisirs

de la Pomme de Pin.
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Gestion de la crise sanitaire dans les
écoles
Depuis le début du confinement au mois
de mars, enseignants, personnel municipal
et élus ont dû faire preuve de beaucoup
d’adaptabilité au fur et à mesure que de
nouvelles directives sanitaires étaient
annoncées. De l’accueil des enfants du
personnel indispensable à la gestion de
la crise en début de confinement à
l’accueil de l’ensemble des élèves à partir
du 18 juin, la priorité était la même :
garantir la sécurité des enfants et de leurs
familles ainsi que des enseignants et du
personnel municipal chargés de les
accueillir.

Cette expérience des premières semaines
aura été précieuse dans la préparation
des activités estivales.  Les « bons gestes »
étaient déjà instaurés et les locaux

adaptés à un accueil permettant de gérer
les différents groupes d’enfants dans des
zones bien différenciées.

Un été pas comme les autres
L’organisation du centre de loisirs aura
néanmoins été bouleversée et, malgré un
léger assouplissement des mesures sani-
taires, les enfants sont accueillis dans des
conditions qui restent exceptionnelles.
Du programme des activités en passant
par les différents temps d’accueil  il faut
sans cesse veiller au respect des
prescriptions des autorités sanitaires.
Dans cet environnement très encadré, les
animateurs continuent de tout mettre
en œuvre pour organiser un été riche en
activités et émotions pour les enfants qui
n’ont qu’une envie … s’amuser !

Distanciation, nettoyage et désinfection
… et des activités ludiques !
Dès l’arrivée au centre de loisirs, les
familles sont dirigées vers des entrées
différentes selon l’âge des enfants.
Ensuite, le centre est divisé en groupes de
30 enfants, chaque groupe disposant de
sa propre zone d’activités, nettoyée entre
chaque passage. 

Le panel d’activités proposé permettra
néanmoins aux enfants de se retrouver
autour d’activités ludiques pendant toute

la période estivale. Parmi les thèmes
proposés : « sur la piste des animaux »,
« graine de star », « 3-2-1 action » ou
encore « zéro déchet »… pour les plus
petits. Et « aux petits bricolos », « Cluedo »,
« mission impossible », « les petits
explorateurs » et « enquêtes policières »
pour les plus grands. Sans oublier les
jeux d’eau, dans une cour transformée en
parc aquatique, qui feront régulièrement
leur apparition pendant tout le mois de
juillet.

Après une coupure de 3 semaines à
compter du 27 juillet, le centre de loisirs
reprendra le 17 août pour 15 jours
d’activités avant la rentrée de septembre.
Cette parenthèse estivale a pour objectif
de permettre aux enfants de faire le plein
d’émotions, de sourires et de rires après
une fin d’année scolaire perturbée par la
crise sanitaire.



Pendant la crise sanitaire, les Jardins
Alexis et l’Epicerie du Cœur ont pour-
suivi leurs activités, malgré les
contraintes imposées par la lutte contre
le Coronavirus. Réactifs et à l’écoute, ils
ont continué  d’accompagner les fa-
milles en difficulté pendant cette pé-
riode particulière.

Nouveau mode de fonctionnement
pour l’Epicerie du Cœur
L’Epicerie du Cœur, gérée par le CCAS,
a dû revoir son organisation pendant le
confinement. Ses locaux étant fermés, les
agents préparaient un colis par semaine
et par famille, distribué sur rendez-vous
et dans le respect des mesures sanitaires.
De nombreuses familles ont demandé de
l’aide pendant le confinement et l’épice-
rie s’attend à une affluence encore plus
importante dans les mois à venir.

Les Jardins Alexis – maillon indispen-
sable de l’Epicerie du Cœur 
Alors que l’économie était au ralenti, la
vie dans les Jardins Alexis (gérés par le
Relais Emploi) a continué et les récoltes
aussi ! Le potager était en « plein boom »

comme chaque année à la même pé-
riode. Les jardiniers ont continué de ré-
colter les légumes distribués par
l’épicerie solidaire qui sont également
servis dans les repas préparés par la res-
tauration municipale pour la crèche, les
écoles et le portage à domicile. Ils ont
travaillé d’arrache-pied pour être fin
prêts à assurer le pic d’activité pendant
la période estivale. 
En dehors du travail de semis sous serre,
de la plantation des légumes et des fruits
d’été ou encore de la préparation des
terrains, les jardiniers ont rénové la
grande serre dans laquelle poussent
aujourd’hui des tomates, des courgettes,
des aubergines … . Un vaste chantier qui ne
pouvait attendre la fin du confinement !

De nouveaux projets en perspective
Le Relais Emploi espère pouvoir créer de
nouveaux contrats d’insertion dans les
Jardins Alexis qui grandissent d’année en
année depuis leur création en 2011. Le
verger, planté en 2018 devrait d’ici
quelques saisons permettre de fournir
beaucoup plus de fruits pour l’Epicerie
du Cœur et le foin produit dans la
prairie est échangé avec des écuries
contre des produits qui alimentent les
rayons de l’épicerie. 

Dans les mois à venir, un nouveau projet
ambitieux devrait voir le jour en
partenariat avec le centre technique
municipal. Les Jardins Alexis espèrent
pouvoir produire les plants et fleurs pour
les espaces verts de la commune.
Ce mode de production sera beaucoup
plus écologique et économique.

Les Jardins Alexis et l’épicerie
du cœur - Une solidarité
infaillible pendant le confinement

v i v r e



F
aisons preuve de bon sens !  Vous
avez entrepris des travaux chez
vous et vous souhaitez que le

chantier avance aussi vite que possible ?
Oui, mais uniquement pendant les
horaires autorisés. Vous organisez, à titre
exceptionnel, une fête chez vous ?
Prévenez vos voisins et faites en sorte de
baisser la musique et de parler moins fort
à partir de 22 heures en semaine /
23 heures le week-end.  Une bonne
communication entre voisins peut éviter
un conflit de voisinage. 

Néanmoins, en cas de nuisances exces-
sives, il existe des règles bien établies,
répertoriées dans l’arrêté municipal
n° 2020-091/092, disponible sur le site de
la commune :

www.lafarelesoliviers.com/
police-municipale/

Lorsque la communication n’est plus
possible, vous pouvez faire appel à la
Police Municipale et à la Gendarmerie.
La violation de l’arrêté municipal peut
entraîner des sanctions pénales (amende,
confiscation des appareils à l’origine du
bruit …). 

Aboiements intempestifs d’un chien, le
ronronnement d’une tondeuse à gazon,
le bruit strident d’une perceuse, une
soirée animée chez les voisins,
nombreuses sont les pollutions sonores,
devenues l’une des nuisances majeures
de la société actuelle. Si le bruit en
collectivité est inévitable, il est souvent
source de conflit et de troubles de
voisinage. Le confinement ainsi que
l’arrivée des beaux jours ont eu
pour effet d’accentuer le problème des
nuisances sonores.
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   D
epuis le mois de janvier, le ser-
vice nettoiement a ramassé
plus de 30 tonnes de déchets.

Pendant le confinement, ce phénomène
s’est accéléré. La fermeture de la déchè-
terie, la suspension du ramassage des
encombrants et, il faut dire, un certain
manque de civisme ont eu pour consé-
quence une recrudescence des décharges
sauvages.

Aujourd’hui, plus d’excuses. A chaque
déchet sa solution !

• Pour vos encombrants (électroména-
ger, meubles, gravats, pneus, pots de
peinture …) et déchets verts : la déchè-
terie de la Vautubière (06 72 48 97 77)

• Vous ne pouvez pas vous déplacer à la
déchèterie ? la collecte des encombrants
est effectuée tous les vendredis
UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS
au 0800 005 011. Vous indiquez la

nature des encombrants et le lieu de
dépôt. On vous informera de la date
de passage et vous sortirez vos
encombrants la veille au soir. Ne
déposez pas vos déchets sur la voie
publique si vous n’avez pas appelé au
préalable ! 

• Pour vos emballages, verre, textiles :
utilisez les points d’apport volontaire
(PAV). Consacrés uniquement au tri
sélectif, merci de ne rien laisser à côté
des conteneurs. Trop d’encombrants
sont abandonnés aux abords des PAV
ou dans les locaux à conteneurs des
lotissements ou des résidences.

Les dépôts sauvages sont sanctionnés.
Les particuliers s’exposent à une
amende allant de 68    € jusqu’à 1500 € et
les professionnels jusqu’à 75000 € avec
2 ans de prison.

sécurité |

Stop aux décharges
sauvages ! 
Problème récurrent dans toutes les communes, les
décharges sauvages représentent un véritable fléau
pour les habitants et les services municipaux. La
Fare les Oliviers n’échappe pas à cette règle et le
bilan des 6 premiers mois de 2020 est assez sévère. 

Nuisances
sonores,
un peu de
bon sens  



Bien plus qu’un simple changement de
logo et de tenue, cette nouvelle structure
est née d’une volonté, partagée entre ses
membres et la municipalité, de faire
évoluer le rôle du CCFF. Ce changement
de statut permettra de mieux répondre
aux besoins du terrain et de clarifier
les nombreuses missions assurées par les
bénévoles.

Les « hommes en orange », constituent
depuis de nombreuses années les
premiers remparts contre l’incendie.

Cependant, passionnés par leur village,
ces volontaires souhaitaient assurer
d’autres missions de sécurité qui allaient
au-delà de leur rôle traditionnel. 

Désormais, la RCSC se consacrera non
seulement à la surveillance de l’espace
collinaire, la prévention des incendies,
l’information auprès des riverains
(règlementation concernant les
promenades en forêt, débroussaillement)
et des jeunes générations (journées de
sensibilisation au risque incendie et à la
protection de l’environnement) mais
pourra également s’investir pleinement
dans de nouvelles missions pour assurer
votre sécurité quel que soit le risque
auquel la commune sera confrontée,
notamment le soutien et l’assistance des
populations en cas de catastrophes
naturelles (inondations, tempêtes …) ou
d’accidents industriels. Nous en avons eu
l’illustration lors de la crise sanitaire que
nous venons de traverser.

Toujours sous l’autorité du maire, la
réserve communale de sécurité civile,
au côté des équipes municipales,
participe au soutien et à l'assistance des
populations en cas de crise, notamment
en cas de déclenchement du Plan
Communal de Sauvegarde (PCS).

La RCSC continuera de travailler
en étroite collaboration avec les
Sapeurs-Pompiers, la Gendarmerie,
la Police Municipale et l’ONF.

Le CCFF
devient la RCSC

v i v r e

Le RCSC en chiffres Bilan 2019
Patouilles : 210 heures et 2635 km
Permanences en vigie : 50 heures
Interventions fortes pluies et inondations : 21 
Interventions sur feu : 9 
Opérations de sensibilisation : 18 
Assistance manifestations : 23 (cross des écoles, randonnées orientation
farenques …)

18 bénévoles

véhicules
4 porteurs d’eau
et 1 patrouilleur

5

Après 40 ans d’existence, le Comité Communal de
Feu de Forêts (CCFF) s’est transformé en Réserve
Communale de Sécurité Civile (RCSC). 
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NFORMEZ-VOUS avant de suivre
vos "envies de balade". Vous pouvez :

• CONSULTEZ la carte d’accès aux
massifs sur : . 
www.ancien.paca.gouv.fr/files/massif/
ou
www.myprovence.fr/enviedebalade. 
www.bouches-du-rhone.gouv.fr

CONSULTEZ la Page Facebook de la
Réserve Communale de Sécurité Civile
(www.facebook.com/RCSCLAFARE)
• APPELEZ LE 0811 20 13 13
(0,06 e/minute)
Les sites et le serveur vocal sont actuali-
sés tous les jours en début de soirée et
sont valables pour la journée du lende-
main.

Envie de balade ? 
En été, les espaces forestiers sont plus exposés
au risque d’incendie. Aussi, pour protéger les
promeneurs et les sites, l’accès, la circulation, la
présence des personnes et les travaux dans les
massifs forestiers sont réglementés par arrêté
préfectoral du 1er juin au 30 septembre. L’accès, la
circulation et le stationnement des véhicules (sauf
véhicules autorisés) sont interdits toute l’année.

sécurité |



Le 16 mars dernier, suite à l’instau-

ration du confinement, les lieux

culturels de la commune ont dû

fermer leurs portes. 

Pendant cette période de fermeture

forcée, l’Office Municipal de la

Culture (OMC) et l’Ecole Municipale

de Musique et de Danse (EMMAD)

ont rapidement cherché des initia-

tives pour que la culture puisse

continuer d’exister sous une autre

forme pendant cette période parti-

culière. 

Tous avaient le même objectif  :

permettre aux élèves et aux

adhérents de s’évader depuis leur

canapé : visiter des lieux culturels,

suivre des cours à la maison ou

encore choisir ses livres sans

bouger de chez soi, la culture

s’est réinventée pendant la crise

sanitaire ! 

La culture pendant
le confinement

culture |

s o r t i r ,  b o u g e r ,  d é c o u v r i r
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OMC – AU SPECTACLE CHEZ SOI !

L’OMC a essayé de garder le contact avec
ses adhérents par le biais de partage de
liens "La Culture en restant chez vous",
à raison d’un spectacle par jour du 22
avril au 29 mai. Une offre culturelle
variée a été proposée, pour petits et
grands, afin de compenser la suspension
de la programmation.  L'OMC voulait
maintenir son engagement auprès de ses
adhérents et finir sa saison culturelle.

Avec les 24 spectacles proposés, les
adhérents ont pu découvrir 19 thèmes
différents comme le cirque, la photo-
graphie, les visites, l'opéra ou le ballet.
Le mercredi était plus particulièrement
consacré aux enfants avec une program-
mation jeune public. D’ailleurs, les
professeurs des écoles de la commune
ont été réceptifs et ont diffusé aux
parents d’élèves les liens les plus adaptés. 

EMMAD – UNE NOUVELLE FACON
DE TRAVAILLER

Les professeurs de l’EMMAD n’ont pas
manqué de créativité, laissant entrer un
peu de musique, de couleur et de gaieté
dans les maisons. Certains professeurs
de musique ont assuré des cours par
visio-conférence, une grande nouveauté
tant pour les professeurs que pour les
élèves ! D’autres ont préparé des vidéos
pédagogiques, donnant des conseils de
travail par mail.
En danse, les élèves recevaient également
des vidéos pédagogiques leur permettant
ainsi de s’entraîner chez eux. 
Les professeurs des différentes activités
artistiques ont continué de proposer des
projets à leurs élèves et espèrent pouvoir
organiser une exposition à l’automne.

Les membres des ateliers de patchwork
et d’art déco, très impliqués dans la
fabrication des masques en tissu pour les
personnes vulnérables, ont continué
leurs créations tout au long de cette
période de confinement. Les élèves de
l’atelier dessin se sont beaucoup amusés
grâce à plusieurs projets créatifs,
notamment l’élaboration d’une bande
dessinée.

Au fil des semaines, un projet de vidéos
de fin d’année a vu le jour, qui avait pour
objectif de faire un clin d’œil au travail
réalisé par les élèves. L’ensemble des
vidéos sera publié au fur et à mesure
des montages sur la page Facebook
Cultur’A La Fare :
www.facebook.com/CulturAlaFare.

BIBLIOTHÈQUE - EN MODE DRIVE

Pendant les premières semaines du
confinement, règles sanitaires obligent,
la bibliothèque municipale a gardé porte
close. Les amateurs de livres, privés de
leur activité préférée, avaient très soif de
lecture ! C’est pour cette raison que dès
l’annonce du déconfinement partiel, les
bibliothécaires ont proposé une façon
inédite d’accéder aux collections.

BIBLIO-DRIVE 

À partir du 12 mai, un service de « drive »
a vu le jour. Les adhérents ont pu
réserver leurs livres par mail ou par
téléphone et un créneau leur a été
proposé pour venir chercher leurs
ouvrages. Les bibliothécaires ont essayé
de répondre au mieux aux demandes des
adhérents à la recherche d’un titre ou
d’un auteur en particulier, malgré un

protocole très contraignant (mise en qua-
rantaine / assainissement des documents).
Evelyne, lectrice fidèle, était ravie : « C’était
long 2 mois ! Je lis beaucoup et je ne
regarde pas beaucoup la télévision ». 
Pour elle, le biblio-drive était un bon
compromis « C’était pas mal, mais je pré-
fère la liberté de choisir ! Depuis que je suis
petite, je lis et j’aime toucher les livres,
sinon il n’y a pas de plaisir ». 

Un plaisir que les adhérents ont pu
retrouver à partir de la première
semaine de juillet …

RÉOUVERTURE DES PORTES

Le 1er juillet, la bibliothèque est entrée
dans une nouvelle phase de déconfine-
ment avec un accès à la bibliothèque le
matin et la poursuite du biblio-drive
l’après-midi. Les lecteurs peuvent de
nouveau accéder aux collections et
flâner dans les rayons pour choisir leurs
livres. Des mesures sanitaires s’imposent
encore. Le nombre de personnes
présentes dans la bibliothèque reste
limité et les lecteurs disposent d’un
délai d’une demi-heure pour choisir
leurs œuvres. La mise en quarantaine et
le nettoyage des documents retournés
doit encore être assuré par le personnel.

Mettant à profit les heures de ferme-
ture, les agents ont pu effectuer
d’autres missions indispensables au
bon fonctionnement de la 
bibliothèque : peinture des    rayonnages,
nettoyage complet (rayonnages,
bacs, sol...), récolement (contrôle des
collections) et désherbage (renouvelle-
ment des collections), catalogue des
nouveautés…

Informations et dates importantes
4 OMC
1er sept. : réouverture des locaux 
   Rendez-vous sur le nouveau site de
l’OMC www.omc-la-fare.fr, pour
consulter les changements éventuels de
la programmation culturelle 2020-2021
(distribuée dans les boîtes aux lettres à
compter du 7 septembre) 
04 86 64 18 88 / 89
omc.lafare@gmail.com

4 EMMAD
1er sept. : réinscriptions anciens élèves
7 sept. : inscription nouveaux élèves
14 sept. : début des cours

04 90 42 69 00
emad@lafarelesoliviers.fr

4 BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
DENISE SICARD
Ouverture au public : mardi, mercredi,
vendredi et samedi de 8h30 à 12h

4 Bibliodrive : mardi, mercredi, ven-
dredi et samedi de 15h à 17h45
Pour les personnes qui sont dans l’incapa-
cité de se déplacer, la bibliothèque a repris
le service de prêt à domicile le jeudi.
04 90 42 56 09



Depuis le mois de mars, les services

de la commune sont mobilisés afin

de permettre aux travaux du groupe

scolaire de se poursuivre, malgré la

nouvelle organisation imposée

par la crise sanitaire. L'équipe

municipale a tout mis en œuvre

pour empêcher l'arrêt total du

chantier.

Ecole Paul Doumer 

v i l l a g e  e n  a c t i o n

travaux |

Le nouveau réfectoire dont les travaux s ’achèveront fin 2020



Le chantier de l’école Paul Doumer,
comme l’ensemble des chantiers
durant le confinement, aura été
impacté par la crise sanitaire des
derniers mois. 

Malgré les efforts de l’ensemble des ac-
teurs pour en limiter les conséquences,
les difficultés rencontrées par les entre-
prises extérieures et la mise en place de
mesures sanitaires obligatoires au-
ront des conséquences sur la durée
des travaux.  Néanmoins, dès le mois de
mars, après consultation de l’ensemble
des intervenants, la décision a été prise
de ne pas interrompre le chantier et de
s’adapter aux enjeux sanitaires. 

2 mois de pénurie
Entre mi-mars et mi-mai, le chantier a
connu des problèmes d'approvisionne-
ments  aléatoires de matériaux et les in-
tervenants fonctionnaient avec des
équipes réduites sur le terrain. Ouvriers
« à risque » ou encore en garde d’enfants
à domicile, il était difficile de concilier la
protection des employés et la continuité
de l’activité.

Pendant ce temps, les bureaux d'études
et les services municipaux ont continué
à travailler, notamment sur la mise en
place du protocole sanitaire et un appel
à candidatures a été lancé pour le réfé-
rant Covid,  indispensable pour assurer
la continuité des travaux.

Un échéancier chamboulé 
Aujourd'hui, le chantier continue de
fonctionner "au ralenti" en raison des
mesures sanitaires obligatoires :  distan-
ciation sociale et nettoyage / désinfec-
tion des lieux communs plusieurs fois
par jour.

Par conséquent, l'échéancier des travaux
a été actualisé et le planning prévision-
nel pour l'année scolaire 2020-2021 n’est
plus celui présenté dans la Mantesada de
novembre 2019. La démolition de l’école
maternelle, initialement prévue cet été
devra être repoussée jusqu’en
2021 lorsque les travaux de réaménage-
ment de l’école élémentaire seront ache-
vés. Le déménagement de l’école
maternelle dans ces locaux rénovés est
programmé pour la fin de l’année.

La sécurité, la priorité de tous
Réaliser des travaux sur un site occupé
n’est jamais chose facile. Néanmoins,
pendant toute la durée du chantier,
l'équipe municipale prendra toutes les
précautions pour limiter au maximum
les nuisances pour les  élèves, les
enseignants ainsi que les riverains du
groupe scolaire.

15

Un planning prévisionnel chamboulé par la crise
Covid-19

Travaux de réaménagement de l’école
élémentaire

Travaux de remise aux normes de
l’école élémentaire
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v i l l a g e  e n  a c t i o n

Planning des travaux du groupe scolaire Paul Doum     

1 Ecole provisoire

Ouverture : janvier 2020

Accueille désormais 8 classes de l’école
élémentaire jusqu’à la fin du chantier. 

5 Nouvelle école maternelle

Début des travaux : janvier 2021

Entrée école pro

L’école maternelle actuelle démé-

nagera pendant les vacances de

Noël 2020 pour s’installer dans les

locaux rénovés de l’école élémen-

taire, permettant ainsi de démarrer

les travaux de démolition.

vers la RD 113
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       mer pour l’année scolaire 2020-2021

  ovisoire

Projet co-financé par

Juin 2020

Nouveau réfectoire mutualisé 
(maternelle et élémentaire)

Début des travaux : septembre 2019
Fin des travaux : décembre 2020    

2

Accès réfectoire pour l’ensemble
des élèves pendant les travaux
de l’école maternelle

Cour
élémentaire

Maternelle
provisoire
à compter de
janvier 2021

Entrée provisoire
de l’ensemble du
groupe scolaire
en janvier 2021

Première tranche de rénova-
tion / réaménagement de
l’école
élémentaire

Début des travaux : novembre 2019
Fin des travaux : novembre 2020    

3

Deuxième tranche de rénova-
tion / adaptation de l’école élé-
mentaire
(pour l’école maternelle provisoire)

Début des travaux : décembre 2020
Fin des travaux : décembre 2020    

4

vers le centre du village

Ecole maternelle

Ecole élémentaire

Bâtiments rénovés

Zone de démolition

Zone de démolition



infos pratiques |

v i v r es ’ i n f o r m e r

En raison des inondations d’octobre et novembre 2019 et l’augmentation des déclarations de fissures sur les constructions
(dues aux épisodes de sécheresse), le service urbanisme a créé une adresse mail dédiée : catnat@lafarelesoliviers.fr  (pour
CATastrophes NATurelles).

Cette adresse vous permet de :
• informer la commune d’un sinistre et, en cas de question technique
• être dirigé vers les services compétents

Vous pourrez ainsi obtenir des informations sur :
• Les dernières reconnaissances de catastrophes naturelles 
• Les demandes de classement de la commune (suite au recensement des sinistrés) 
et leur suite
• Les services compétents pour les eaux pluviales, les constructions etc.

Il est rappelé que les services communaux ne pourront pas répondre aux
questions relatives aux assurances.

Rappel de la procédure de demande de reconnaissance de l’état de catastrophe
naturelle :
Conseils :
• Prendre contact avec son assurance immédiatement après le sinistre
• Transmettre l’ensemble de ses coordonnées au service urbanisme via l’adresse
mail :   catnat@lafarelesoliviers.fr ou par courrier
• Consulter le journal officiel régulièrement.

Urbanisme? Un mail d�di� aux catas?

Accueil physique au service :

le mardi et jeudi matin, de 9h à 12h, sur rendez-vous (urbanisme@lafarelesoliviers.fr)

Accueil téléphonique :

le mardi et jeudi de 13h30 à 17h : 04.90.45.50.34.

Dépôt de documents : 
mardi et jeudi 8h30-12h30 / 13h30-17h : une boîte sera prévue à cet effet.
Indiquez vos coordonnées sur le document, le récépissé de dépôt vous sera envoyé par mail ou par voie postale.

Tout document peut être aussi envoyé par courrier :
Hôtel de Ville
Place Camille Pelletan
13580 LA FARE LES OLIVIERS

et une plateforme de dépôt dématérialisé est mise en place pour les demandes de Certificat d'Urbanisme et de
Déclaration Préalable :
https://guichetunique.geosphe    re.fr/fare-les-oliviers

Fonctionnementdu service urbanisme
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Le Plan national canicule (PNC) est
mis en place à compter du
1er juin, jusqu’au 15 septembre. Le
CCAS de la commune met en place un
dispositif de prévention à destination
des seniors de plus de 65 ans, des
personnes isolées et des personnes en si-
tuation de handicap.

Les habitants qui en ont fait la demande
sont répertoriés dans un fichier canicule
et sont contactés pendant les périodes
de fortes chaleurs pour s’assurer de leur
état de santé. Le plan canicule se décline
en 4 niveaux : 
Vert : veille saisonnière
Jaune : avertissement chaleur
Orange : alerte canicule
Rouge : mobilisation maximale

Pour plus de renseignements :
04 86 64 82 82
www.gouvernement.fr/risques/canicule

Plan cani?

infos pratiques |

La Métropole Aix-Marseille-Provence
facilite vos démarches et met à votre
disposition un site internet dédié à
l'inscription aux transports scolaires
pour la rentrée 2020-2021.
Connectez-vous sur :
www.lepilote.com/fr/inscription-
transports-scolaires/90

✔ Si vous inscrivez votre enfant pour la
première fois,
connectez-vous et laissez-vous guider.
Une fois votre inscription validée par le
service Administration scolaire de la
Métropole, une carte personnelle char-
gée de l'abonnement choisi sera envoyée
à votre domicile.

✔ Si votre enfant était inscrit aux trans-
ports scolaires l'année dernière, un
courriel vous a été adressé fin mai par le
service Administration scolaire de la
Métropole pour vous communiquer
l’identifiant personnel de votre enfant.
Cet identifiant vous permettra d'accéder
à son compte personnel pour
renouveler l'abonnement. Une fois votre
inscription validée par le service Admi-
nistration scolaire de la Métropole,
l'abonnement sera rechargé à distance.
Votre enfant l'activera en validant sa
carte de transport. 

ä Pour vous assurer que l’abonne-
ment soit chargé sur la carte de trans-
port de votre enfant avant la rentrée
scolaire, faites votre inscription en ligne
avant le 16 août 2020. 

ä Si vous ne souhaitez pas ou ne pou-
vez pas vous inscrire par
internet : appelez le 0800 713 137 (ser-
vice et appel gratuits) pour connaître le
lieu d’inscription le plus proche de chez
vous. 

Pour toute question, l’équipe de Métro-
pole Mobilité reste à votre disposition et
vous répond
ä au 0800 713 137

- du lundi au vendredi : 7h-19h sans
interruption
- les samedis, dimanches et jours fériés :
8h30-12h et 13h-18h

Inscriptionsaux transports

Fermetures estivales et horaires d’été

4 HORAIRES D’ETE
Horaires d’été de la mairie, l’espace
famille, le CCAS et le Relais Emploi :
• Du lundi 6 juillet au vendredi 21 août
de 8h à 13h sans interruption

4 FERMETURES ESTIVALES
Ensemble des services municipaux
Le vendredi 28 août

Service sport, associations, jeunesse 
Du 27 juillet au 14 août

Bibliothèque municipale Denise Sicard
Du 17 au 31 août inclus



T r i b u n e s

TRIBUNE DE LA MAJORITÉ

TRIBUNE DE L’OPPOSTION
L’article L.2121-27-1 du code général des collectivités territoriales impose de réserver, dans les bulletins
d’information diffusés par les communes, un espace d’expression aux conseillers n’appartenant pas à la
majorité municipale. Les propos et opinions exprimés dans les textes ci-dessous n’engagent que leurs auteurs.
Aucune correction n’y a été apportée.

Chers Farenques, chers Farencs, 
La crise sanitaire a rendu cette année 2020 particulière.
L’élection municipale a été marquée par un taux d’abstention
record ! 
Faute au virus ? 
Désintéressement des Français pour la vie de leur commune ? 
Nous remercions les Farencs qui se sont déplacés pour voter et
nous remercions plus particulièrement ceux qui ont voté pour
la liste La Fare à Cœur. 

Nous serons quatre à siéger au sein du conseil municipal : Gé-
rard Cruz, Céline Tranchard, Hinda Dahman, et Philippe
Mauzet. Par notre présence, nous serons force de proposition
pour le bien de notre commune et de ses habitants. 
Les conditions sanitaires ont imposé que les conseils munici-
paux, très rapprochés en juin et juillet, soient faits à huis clos.
Nous sommes actifs durant ces moments importants pour
poser les questions nécessaires sur les points abordés à l’ordre
du jour. Notre objectif n’est pas de nous opposer aux décisions

prises par notre Maire, mais d’apporter un regard, des idées et
un point de vue différents, pour un mieux vivre dans notre
village.

Nous n’hésiterons pas à souligner toutes les décisions avec
lesquelles nous serons en désaccord. Beaucoup de sujets nous
tiennent à cœur, le bien-être dans le village, l’enfance, la
vie des seniors, l’urbanisme, la sécurité, la circulation et les
déplacements dans notre village. L’environnement est au centre
de nos réflexions, notre planète est en danger ! Individuelle-
ment, nous devons tous faire des efforts, notre commune
doit également poursuivre les siens dans une démarche
écoresponsable.
Nous sommes à votre écoute sur vos interrogations du
quotidien, ou tout simplement pour échanger sur des sujets
qui vous tiennent à cœur.
N’hésitez pas à nous contacter sur notre page Facebook :
www.facebook.com/lafareacoeur/
ou par mail eluslafare@gmail.com

La Fare � Cˇur

Le 15 mars 2020 vous nous avez très largement accordé vos
suffrages, soyez toutes et tous remerciés pour votre confiance
renouvelée. Elle témoigne de votre validation de notre bilan
des 6 dernières années mais également de votre adhésion au
projet que nous avons défendu pendant la campagne
électorale. Ce programme, raisonnable et mesuré, a été
élaboré dans la concertation, le débat d’idées et le respect
des personnes.  
C’est un préalable à la vie démocratique qui nous paraît
essentiel, qui constitue notre socle et que nous souhaitons
désormais voir partagé par toutes et tous.

Notre seul objectif est de tenir les engagements que nous avons
pris et de continuer à être quotidiennement à vos côtés pour
un mieux vivre ensemble.
C’est dans cet esprit que nous abordons notre action à venir,
au service de tous les Farencs.
Notre équipe, derrière Olivier GUIROU œuvrera pour que
notre village poursuive son développement et préserve le
bien-être de ses habitants.
Encore merci de votre confiance.
Vous pouvez nous contacter via notre page Facebook :
www.facebook.com/LaFareEnsembleavecOlivierGuirou

La Fare ensemble
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Naissances Filles

BOFFELLI Giulia 03/04/2020

GOURDOL Joy 13/04/2020

BARRÉ Juliette 28/04/2020

TALBA MALLA Nelya 16/05/2020

PIERRON Lynaïs 18/05/2020

SIEGLER Eymi 25/05/2020

AHEDOR Leyna 15/06/2020

DUMONT Romy 30/06/2020

ABADIA Séléna 02/07/2020

Naissances Garçons

FROMENT Eliott 13/04/2020

TEISSIER Noah 05/05/2020

BOUTEILLER Maximeo 10/05/2020

ROSSI Marlow 14/05/2020

DA SILVA RICHARD Gabriel 18/05/2020

CHEVALIER Cédric 01/06/2020

PACINI Nattéo 03/06/2020

HEINRICH Giulian 22/06/2020

COMPTIER Robin 28/06/2020

BENFERHAT Waël 30/06/2020

PIACENTE Hélios 01/07/2020

EGGER Nolann 08/07/2020

CHASSOUANT Baptiste 09/07/2020

Mariages

TOLISANO Claude et
AMRANE Louiza 20/06/2020

GUERIN Jérôme et  DURAND Corinne 
11/07/2020

HOMRI Tarek et ABIDI Kaoutar 
18/07/2020

PACS

GREGOIRE Ophélie et EGGER Bastien 
20/02/2020

LOVICONI Pascal et
DA SILVA FAUSTINO Barbara 03/06/2020

SALVIAT Mickaël et
GERVAIS Dorian 23/06/2020

SPINELLA Séraphine et
BOURDELLES Nicolas 26/06/2020

PISPISA Elodie et
PÜNDENER Kévin 10/07/2020

BEN SASSY Johanna et
GERVIS Mickaël 17/07/2020

Décès

CHESSA Josette 24/03/2020

ROUSSET Renée 14/04/2020

PARET Marie veuve DUCLOS 27/04/2020

LAVISON Yvon 29/04/2020

GUYOT Simone veuve VERNAY 
05/05/2020

CHARIN Angèle veuve GALLAFRIO 
14/05/2020

PALLENOT Gilles 16/05/2020

GELSI Alain 26/05/2020

GIRAUDO Lucien 29/05/2020

CONVERSIN Jeannine veuve CAILLOL 
31/05/2020

TRILLES François 09/06/2020

FREYDIERE Odette épouse SAUNIER 
11/06/2020

CERTAIN Georgette veuve SALVATORI 
15/06/2020

DUCHATELET Eroan 15/06/2020

LAUGIER Flavienne veuve EMERIC 
22/06/2020

CALVANICO Clément 06/07/2020

21
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Délibérations du conseil municipal du 23 mai 2020

Election du maire et des adjoints

Délibérations du conseil
municipal du 11 juin 2020

Dispositions relatives à la démocratie
de proximité concernant le régime
indemnitaire des élus - indemnités
de fonction du maire, des adjoints
et conseillers municipaux 
Monsieur le Maire propose à l’assemblée
de fixer l’enveloppe mensuelle maximale
allouée aux indemnités des élus de la
façon suivante :
- Le Maire : 53,00 % de l’indice brut (IB)
1027 indice terminal de la fonction pu-
blique (maximum 55% de l’IB).
- Les Adjoints : 18,50 % de l’indice brut
(IB) 1027 indice terminal de la fonction
publique. (Maximum 22% de l’IB) 
- Les conseillers municipaux délégués :
2 % ou 10 % de l’indice brut 1027 indice
terminal de la fonction publique.
Adopté à la majorité

Dispositions relatives à la démocratie
de proximité concernant le droit à la
formation des élus  
Monsieur le Maire propose aux
conseillers municipaux, en matière de
droit à la formation des élus, de donner
la possibilité à l’ensemble des conseillers
municipaux de bénéficier d’une
formation à raison de 18 jours par élu
pour la durée du mandat.  
Adopté à l’unanimité

Délégation au Maire en vertu de
l’article L 2122.22 du Code Général
des Collectivités Territoriales  

Considérant qu’il est dans l’intérêt de la
bonne marche de l’administration com-
munale de déléguer au Maire la totalité
des prérogatives prévues par l’article L
2122.22 du code général des collectivités
territoriales, Monsieur le Maire demande
aux conseillers municipaux l’autorisa-
tion, pour la durée de son mandat.
Adopté à la majorité

Composition du Conseil d’Administra-
tion du Centre Communal d’Action
Sociale (CCAS) - Fixation du nombre
des membres   
Le conseil d’administration du Centre
Communal d’Action Sociale comprend le
Maire, qui en est le Président et, en nom-
bre égal, au maximum huit élus et huit
membres nommés par le Maire parmi les
personnes non membres du Conseil Mu-
nicipal. 
Monsieur le Maire propose au conseil
municipal de fixer à six le nombre de
membres élus et à six le nombre de mem-
bres nommés.
Adopté à l’unanimité

Election des représentants du conseil
municipal au conseil d’administration
du Centre Communal d’Action Sociale
(CCAS)   
Monsieur le Maire invite à procéder à
l’élection des six représentants du conseil
municipal dont un membre issu du
groupe d’opposition, au conseil d’admi-
nistration du Centre Communal d’Ac-
tion Sociale.
Mme Silivia BARATA
Mme Carine WECKERLIN

Mme Claude BAUSMANN
Mme Laurence ROSMARINO
Mme Nora MERZOUGUI
Mme Hinda DAHMAN
Adopté à l’unanimité

Désignation des membres de la com-
mission d’appel d’offres et des jurys de
concours   
Monsieur le Maire informe les conseillers
municipaux qu’il convient de procéder à
l’élection de cinq membres titulaires et de
cinq membres suppléants de la commis-
sion d’appel d’offres et des jurys de
concours. 
Monsieur le Maire propose au conseil
municipal de constituer une liste com-
mune avec les élus d’opposition.
Titulaires :
M. Joël YERPEZ
M. Jérôme MARCILLAC
M. Christophe AGARD
Mme Chantal GARCIA
Mme Céline DORELON-TRANCHARD 
Suppléants :
Mme Myriam SEILER
Mme Marie Aude MESTRE
M. Yves LOMBARDO
Mme Carine WECKERLIN
M. Gérard CRUZ
Adopté à l’unanimité

Désignation des membres de la
commission de délégation des services
publics et des concessions   
Monsieur le Maire informe les conseillers
municipaux qu’il convient de procéder à
l’élection de cinq membres titulaires et de

Nom Fonction Suffrages obtenus

Olivier GUIROU Maire 25

Joël YERPEZ 1er adjoint 25

Silvia BARATA 2ème adjoint 25

Yves LOMBARDO 3ème adjoint 25

Chantal GARCIA 4ème adjoint 25

Jérôme MARCILIAC 5ème adjoint 25 

Myriam SEILER 6ème adjoint 25

Christophe AGARD 7ème adjoint 25

Marie-Aude MESTRE 8ème adjoint 25



s ’ i n f o r m e r

cinq membres suppléants de la commis-
sion de délégation des services publics et
des concessions. 
Monsieur le Maire propose au conseil
municipal de constituer une liste com-
mune avec les élus d’opposition.
Titulaires :
M. Joël YERPEZ
M. Jérôme MARCILLAC
M. Christophe AGARD
Mme Chantal GARCIA
M. Gérard CRUZ
Suppléants :
Mme Myriam SEILER
Mme Marie Aude MESTRE
M. Yves LOMBARDO
Mme Carine WECKERLIN
Mme Céline DORELON-TRANCHARD
Adopté à l’unanimité

Désignation des délégués du Conseil
Municipal au Conseil d’Administration
de la Maison de Retraite Saint-Jean de
LA FARE LES OLIVIERS 
Monsieur le Maire rappelle aux Conseil-
lers Municipaux qu’il convient de procé-
der à l’élection de trois délégués appelés à
siéger au sein du Conseil d’Administra-
tion de la Maison de retraite Saint-Jean à
La Fare les Oliviers. 
Sont désignés :
M. Olivier GUIROU
Mme Chantal GARCIA
Mme Carine WECKERLIN
Adopté à la majorité

Désignation des élus au conseil
d’administration de l’Office Municipal
de la Culture 
Monsieur le Maire rappelle que le statut
de l’Office Municipal de la Culture pré-
voit que son conseil d’administration
doit être complété par trois élus désignés
par le Conseil Municipal.
En tant que premier magistrat, Monsieur
le Maire est membre de droit du conseil
d’administration. 
Monsieur le Maire propose de désigner :
Mme Myriam SEILER – M. Christophe
AGARD – M. Yves LOMBARDO
Adopté à la majorité

Commission locale d’information et de
surveillance (CLIS) pour le centre d’en-
fouissement technique de la Vautubière
- Désignation des représentants du
Conseil Municipal   
Monsieur le Maire informe les conseillers
municipaux qu’il convient de désigner
quatre représentants de la municipalité
pour siéger au sein de la commission lo-

cale d’information et de surveillance
pour le centre d’enfouissement technique
de la Vautubière.  Monsieur le Maire
propose qu’un membre de l’opposition
intègre cette commission.
Les candidatures sont les suivantes :
M. Olivier GUIROU –M. Joël YERPEZ –
M. Jérôme MARCILIAC – M. Philippe
MAUZET
Adopté à l’unanimité

Désignation des délégués du Conseil
Municipal au Conseil d’Administration
du collège Louis LEPRINCE- RINGUET 
Monsieur le Maire rappelle aux Conseil-
lers Municipaux qu’il convient de procé-
der à l’élection de deux délégués au
Conseil d’administration du Collège
Louis LEPRINCE-RINGUET.
Monsieur le Maire propose :
•Au Conseil d’Administration : Mme
Chantal GARCIA et Mme Nathalie
CLAUZEL
Adopté à la majorité

Désignation du délégué au Comité
National d’Action Sociale 
Monsieur le Maire informe les
Conseillers Municipaux qu’il convient de
désigner un délégué élu pour représenter
la commune CNAS. 
Monsieur le Maire propose au Conseil
Municipal de nommer Madame Chantal
GARCIA.
Adopté à la majorité

Election du conseiller municipal en
charge des questions de défense
Monsieur le Maire fait part à l’assemblée
de la nécessité de procéder à la
désignation, suite aux élections
municipales, d’un membre du conseil
municipal en charge des questions de
défense.  Monsieur le Maire propose de
désigner Monsieur Yves LOMBARDO. 
Adopté à la majorité

Constitution de la Commission
Communale des Impôts Directs
Monsieur le Maire rappelle l’article 1650
du code général des impôts dans lequel il
est indiqué que dans les communes de
plus de 2000 habitants est institué une
commission communale des impôts di-
rects composée de huit membres titu-
laires et de huit membres suppléants et
présidée par le Maire ou l’adjoint délégué
à l’urbanisme. 
Adopté à la majorité

Fixation des taux d’imposition des taxes
directes locales pour 2020  
Monsieur le Maire précise à l’assemblée
que conformément aux dispositions lé-
gales, le conseil municipal doit fixer les
taux d’imposition des taxes directes lo-
cales pour l’année 2020. Il rappelle que la
taxe d’habitation disparait en 2020.
TAUX COMMUNAUX 2019
Taxe d’habitation 17,00 %
Foncier bâti 27,82 %
Foncier non bâti 60,26 %
TAUX COMMUNAUX 2020
Foncier bâti 27,82 %
Foncier non bâti 60,26 %
Adopté à l’unanimité

Délibération ponctuelle portant
création d’un emploi non permanent
pour faire face à un besoin lié à un
accroissement temporaire d’activité
(Filière animation et technique) –
COVID 19   
Monsieur le Maire informe l’’assemblée
qu’il est nécessaire de créer 6 emplois non
permanents à temps complet, dans les
filières animation et technique, pour faire
face à un besoin lié à un accroissement
temporaire d’activité à savoir
l’organisation du déconfinement pour la
réouverture des écoles sur la commune.
Adopté à l’unanimité

Délibérations du conseil
municipal du 10 juillet 2020

Désignation des délégués pour les
élections sénatoriales 2020
Monsieur le Maire convoque le conseil
municipal aux fins de désigner les 15
délégués titulaires et les 5 suppléants en
vue de l’élection des sénateurs.
Les délégués et les suppléants sont
élus, sur une liste commune, parmi les
membres du conseil municipal.
Les délégués sont :
Olivier GUIROU - Silvia BARATA - Joël
YERPEZ - Chantal GARCIA - Yves
LOMBARDO - Myriam SEILER - Jérôme
MARCILIAC - Marie-Aude MESTRE -
Christophe AGARD - Carine WECKER-
LIN - Michel MORGANTE - Laurence
ROSMARINO - Éric SPINELLI -
Gérard CRUZ - Céline DORELAN
TRANCHARD



Agenda des manifestations mu?

ORGANISATION DE LA FETE DE SAINTE ROSALIE 
DU 27 AU 30 AOUT

Les festivités estivales sont soumises à l’accord préalable du Préfet. Un dossier de
demande a été déposé en Préfecture début juillet et la commune est en attente
d’une réponse.

En raison des mesures sanitaires en vigueur (distance de 4m2 entre chaque personne,
nombre de personnes limité, sens de circulation, zones d’attente pour les manèges
…) il est impossible d’envisager une Sainte Rosalie en configuration normale avec
les animations et spectacles habituels.

C’est donc une fête « en format réduit » que la municipalité souhaite maintenir afin
de proposer un peu d’animation dans le village à la veille de la rentrée scolaire.  

En cas de réponse positive, la fête se déroulera dans le respect des gestes barrières :
port du masque obligatoire, désinfection des mains… .

Beaucoup d’incertitudes pèsent sur l’organisation de la fête : décision du Préfet,
possible reprise de l’épidémie. La seule certitude étant l’incertitude, les informations
sont susceptibles d’évoluer jusqu’au dernier moment.

C’est pour cette raison qu’un programme ne sera pas distribué par l’Office
Municipal de la Culture cette année. Vous pourrez consulter les informations sur la
page de la commune : www.lafarelesoliviers.com, de l’OMC : www.omc-la-fare.fr
ainsi que les pages Facebook : www.facebook.com/mairielafarelesoliviers et www.fa-
cebook.com/omc.lafarew

     La municipalité se réserve le droit d’annuler les manifestations
en fonction de l’évolution de la crise sanitaire.

Tenez-vous au courant sur le site de la commune :
www.lafarelesoliviers.com

4 SEPTEMBRE à 18H30
Présentation de la saison culturelle
2020-2021 de l’OMC
Suivi d’un spectacle
Centre Culturel Jean Bernard
04 86 64 18 88 / 89

12 SEPTEMBRE à 14H30
Forum des Associations
Centre Culturel Jean Bernard
04 90 45 46 42

19 SEPTEMBRE de 9H à 18H
Peintres en Liberté - concours de
peintres amateurs
Moulin Roustan
Bulletin de participation sur :
www.lafarelesoliviers.com
Informations et inscriptions : 04 90 45
46 27 / 04 86 64 18 88

SAUVEZ DES VIES, RESTEZ PRUDENTS


